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Convocation
Quatrième Prix Latino-Américain pour 

La Vie et la Sécurité des Femmes y des Filles 

en Amérique Latine et au Caraïbe – 2011
Au motif de la commémoration du Jour International contre la Traite de Personnes, la Prostitution et toutes les façons d’Exploitation Sexuelle le 23 Septembre, la Coalition Régionale contre le Trafique de Femmes et Filles en Amérique Latine et Le Caraïbe, (CATWLAC), son Conseil Consultatif et ses Réseaux Nationaux dans la région, convoquent, aux Organisations de la Société Civile, gouvernements locaux y fédéraux, fonctionnaires publics des pouvoirs exécutif, judiciaire et législatif, ainsi comme aux citoyens en général a participer en postulant ou se postulant eux-mêmes pour le Quatrième Prix Latino-Américain pour la Vie et la Sécurité des Femmes et des Enfants en Amérique Latine et le Caraïbe, et qui cherche reconnaître les meilleures pratiques en matière d’attention, protection, prévention, persécution, recherche académique, moyens de communication et expressions culturelles ou artistiques contre la Traite de Femmes et Filles et/ou en faveur des victimes de ce crime en Amérique Latine et le Caraïbe, avec spécial emphase dans la Demande.
Bases
CATWLAC déclare ouvert la période pour présenter les postulations au prix à partir de la publication des bases présentes:
1 Postulations
1. 1 
Les candidats au prix devront êtres postulés par une association civile, de façon individuelle, ou bien en s’auto-postulant. Une lettre de postulation devra indiquer les raisons qui fondent qui est la personne ou organisation méritante du prix et devra s’envoyer par courrier électronique au Juré du Prix à l’adresse : premiolac@catwlac.org.
1.2 
Le délai d’admission de postulations commence le 08 mars de l’an présent, avec la présente publication et se ferme le 31 juillet 2011.

1.3 
Les postulations seront prises en compte toujours qu’elle soit envoyée le format de registre au Prix, par courrier électronique avant les 24 :00 hrs. du 31 juillet du 2011, dans lequel se devront inclure les données du contact et identification de l’organisation, l’institution de gouvernement, ou la personne postulante et l’information basique du candidat. 
2   

Candidats
2.1 Les candidats postulés  au  prix doivent réunir les conditions suivantes:

2.1.1 Être de nationalité du pays dans lequel il est entrain de participer, avec du prestige reconnu à niveau national et Latino-américain.

2.1.2 Avoir contribué de façon exemplaire et relevant à l’enseignement et vaste diffusion des droits humains des femmes, la promotion de l’égalité et l’équité entre les genres et particulièrement par sa tâche soulignée de façon spécifique dans la lutte sur la traite de femmes et filles avec fins d’exploitation sexuelle commerciale. 

2.1.3 Ne pas avoir encouru dans des actes ou omissions violatrices des Droits des Femmes et les lois de son pays, ni avoir des antécédents pénaux.
3    Exigences pour les Postulations
3.1 
Avec la carte de postulation devra s’annexer  en version électronique la feuille de vie des candidats avec les documents qui avalent leur trajectoire pendant les (5) cinq ans antérieurs à la date de postulation.

3.2 
Les propositions présentées devront inclure une perspective de genre et fournir évidence de la situation et actions avec lesquelles contribuent pour diminuer, protéger, prévenir et s’occuper des femmes et filles victimes de traite, ainsi que les actions qui permettent poursuivre et punir aux traitants et explorateurs ou qu’ils se dirigent à ralentir la demande comme une façon de violence contre les femmes. 

3. 3 
S’appréciera particulièrement les propositions qui contemplent une ou plus des suivantes dimensions :  
3.3.1 

Promotion et/ou activités de la participation des Organisations de la Société Civile dans la prévention de la traite de femmes et filles, de même que l’exercice des droits humains des victimes de ce délit, son assistance et protection. 
3.3.2 

Programmes et Politiques Publiques pour l’attention, prévention et protection des victimes de traite avec perspective de genre.
3.3.3 

Diffusion et divulgation de l’information dans les moyens massifs de communication sur le phénomène de la traite de femmes et filles dans un pays qui respecte les droits des victimes. 
3.3.4 

Emission de Lois et Règlements dirigés à la prévention, protection et persécution du délit de la Traite de Femmes y Filles, en incluant des mesures législatives pour ralentir la demande qui propice la Traite de Femmes et Filles.

3.3.5 

Recherche dans le cadre académique qui révèle l’état du phénomène de la Traite de Femmes et Filles dans le pays ou dans la Région.
3.3.6 

Interventions du Système de Protection Citoyenne et Sécurité Publique, recherche et sauvetage de femmes et filles victimes de traite dans un pays d’Amérique Latine et le Caraïbe.
3.3.7  Meilleure Sentence et Actions Judiciaires pour la persécution du délit de traite de femmes et filles.
3.3.8 Expressions Artistiques, Littéraires ou Culturelles qui permet visualiser le phénomène de la traite de femmes et filles, avec spécial emphase dans la demande. 
4     Travail Postulé
4.1 L’initiative devra s’envoyer électroniquement dans un écrit, en accomplissant la structure suivante:

4.1.1 
Définissez la problématique(s) de la situation du phénomène de la traite.

4.1.2 
Définition des objectifs qu’il(elle) a poursuit, ainsi que les stratégies employées pour les atteindre. (À l’exception des pratiques présentées par des intégrants du pouvoir judiciaire, policiers et corps de sécurité nationale)

4.1.3    Actions mises en œuvre et description des activités que la méthodologie de travail comprend. (À l’exception des pratiques présentées par des intégrants du pouvoir judiciaire).
4.1.4 Résultats obtenus: numéro de population bénéficiée et impacte, conduites modifiées, ainsi qu’une balance de réussites accomplies contre les objectifs projetés initialement.

4.1.5    Conclusions d’où se systématisent les leçons apprissent et ses possibilités d’application dans d’autres contextes.
4.1.6    Pourra s’inclure matériel informatif additionnel dans un paragraphe d’annexes; toutefois ce matériel ne peut pas remplacer le travail écrit.
5 Format de Postulation

5.1 Les propositions qui se présentent à considération du juré examinateur devront:

5.1.1 
Être écrites en langage Espagnol.

5.1.2 
Avoir une extension maximale de 10 pages (sans inclure les annexes) en typographie Arial 12

5.1.3 
Être précéder par un bref résumé exécutif, de maximum 3,000 mots, dans lequel on expose le contenu général de la pratique, politique, sentence, loi ou reforme, modèle d’attention, recherche, sauvetage ou action qui se présente.

5.1.4    Doivent être envoyés en PDF par courrier électronique, dans le cas de documents scannés ceux-ci devront s’envoyés en format JPG ou en format de Word.

5.1.5    En cas d’organisation civile, devra envoyer une copie de l’acte constitutive ou lettres de référence qui accréditent à l’organisation participante.

6   Procès de Sélection

6. 1 
La sélection du gagnant du prix sera pris en charge par le Conseil Consultatif de la CATWLAC et la Directrice Régionale de la même. 

6.2 
La Présidente du Conseil Consultatif sera la Présidente du Juré.

6.3 
Le juré agira avec toute liberté et discrétion et aura, appart des facultés normales de discerner le prix et d’émettre le jugement, en l’accordant ou en le déclarant désert. En cas de divergences le jugement se donnera par majorité simple, c’est-à-dire la moitié plus un. Le jugement du juré sera raisonné, avec caractère définitif et sans appel.

6.4 
Le Juré émettra son jugement au plus tard le 31 Août de l’an présent et la CATWLAC donnera à connaître les résultats le 23 Septembre 2011 et la Cérémonie de Remise des Prix s’effectuera cette même datte. 
6.5 Au cas où le Juré Examinateur évalue qui existe des travaux qui méritent une Mention  Honorifique,  s’accordera la reconnaissance correspondante.

6.6   La proposition gagnante de la 1ère. Place de chaque catégorie sera publiée et diffusée par la Coalition régionale en Amérique Latine et le Caraïbe.
7   
     La Cérémonie du Prix
7.1
     Le prix comptera d’une reconnaissance par sa contribution qui se donnera dans       

         un acte formel le 23 Septembre de l’an présent dans les installations que le 
         Comité Organisateur détermine dans un lieu de Méso-Amérique, à déterminer.
7.2 La ou les personnes récompensées seront informés de l’obtention du prix avec anticipation. Leur présence physique sera nécessaire pour prendre le prix. 
8 Exclusions

8.1 Ne pourrons pas participer dans le Prix les membres du Juré Examinateur, ni pourrons se présenter des pratiques développées avec la participation directe ou indirecte de ses membres.
México, D.F., au 08 Mars du 2011.

La Direction Régionale

Conseil Directif et

Conseil Consultatif de CATWLAC
Avenida Centenario 585, Colonia Lomas de Tarango, Delegación Alvaro Obregón,
México, D.F., C.P. 01620 - Tel: (55) 2614 1488, Fax: (55) 5272 1907
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